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ANNEXE 18: Les eaux inondantes ayant franchi ce remblai plus en amont ont été piégées par ce dernier, faute d'ouvrages de décharge suffisants. La photographie montre à plusieurs centaines de mètres plus en aval les eaux inondantes qui refranchissent le remblai pour retrouver les eaux inondantes à écoulement libre qui se trouvent à un niveau inférieur. La hauteur du remblai a conditionné la hauteur de submersion des eaux inondantes qu'il a piégées. (crue de la Save du 20/02/1971 à Samatan).
cliché: DDE du Gers








